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DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 
Service des Personnels Enseignants 

 

RAPPORT DE LA COMMISSION AD HOC 
 

DOSSIER AVANCEMENT AU CHOIX DES ENSEIGNANTS-CHERCHEURS 
PHASE LOCALE - CAMPAGNE 2010 

                                

Réf(s) :   -  Décret n°84-431 du 6/06/1984 modifié, fixant les dispositions statutaires communes applicables aux enseignants-chercheurs 
et portant statut particulier du corps des professeurs des universités et du corps des maîtres de conférences et portant 
diverses dispositions relatives aux enseignants-chercheurs, notamment dans ses art. 7-1, 40 et 56 ; 

- Décret n°2009-460 du 23/04/ 2009 modifiant le décret n° 84-431 du 06/06/1984, notamment dans ses articles 22, 23 et 34 ; 
- Circulaire ministérielle du 19/11/2009, relative au calendrier des opérations de gestion des carrières des enseignants-

chercheurs de statut universitaire dans le cadre de la déconcentration. Année 2009-2010 ; 
- Circulaire ministérielle DGRH-A n°2010-0008 du 25/01/2010, relative à la campagne d’avancement de grade des enseignants-

chercheurs de statut universitaire – procédure de droit commun. Session 2010. 
 

Commission Ad Hoc :  
 Sciences exactes   

 Sciences sociales et lettres 

 

 
 
 
 
 

NOM  Prénom  

 
Dossier scientifique (partie à remplir pour le rapporteur avant le 28 juin) 
 
Domaine de spécialité scientifique :  
 
Nombre de thèses soutenues et nombre de thèses en cours :  
 
Nombre de publications :  
 
 
 
 

 
 
 
 
 
Rappel décision CA de mars 2010 (sera complété en séance par la DRH) 

● Aspects responsabilités administratives    ● Aspects responsabilités pédagogiques 

A+         A+   

A         A  

B        B  

C        C  

 

Rapport global de la Commission AdHoc : 
 

A+   

A   

B  

C  

Justification éventuelle de l’avis : A compléter par le président de la commission ad hoc 
 
Date :   
Signature du président :  

CANDIDAT 
Récapitulatif dossier scientifique 

RAPPORT DE LA COMMISSION AD HOC 
SUR LA CANDIDATURE 

Aspects recherche :  
A +   
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B      

C      


